
Privatisation de La Poste :
Un non catégorique !

L’ensemble des organisations syndicales se sont rencontrées début juillet. Le
communiqué commun est clair : la privatisation de La Poste est refusée en bloc
■ Pour SUD, l’objectif d’une grève en septembre est nécessaire ■ Nous devons
nous mobiliser par tous les moyens pour refuser l’ouverture du capital.

Non, la privatisation n’est pas bénéfique
Jean Paul Bailly assène ce message: la privatisation serait le seul moyen
de survie de La Poste. Pour persuader les postier-es, il déploie la force de
frappe : numéro vert où l’on peut écouter son discours, explications
envoyées dans les boîtes mails des cadres... Une rengaine libérale que
l’on veut nous faire avaler.
Or, les arguments sont loin de le prouver. Ils ne sont là que pour faire pas-
ser une pilule amère que les personnels et usagers  payeront cash en ter-
mes de suppressions d’emplois, conditions de travail et qualité de service. 
Que l’on soit fonctionnaires ou salarié-es, nous sommes toutes et tous
concerné-es. Pour les fonctionnaires, avec la loi sur la mobilité (RGPP)
ou pour les salarié-es c’est le spectre des licenciements qui plane. Pour
toutes et tous ce sera changements d’emplois et mobilité imposés

Une mobilisation nécessaire
Comme pour France Télécom, l’annonce de l’ouverture du capital a eu
lieu pendant l’été, une façon pour nos dirigeants d’essayer de nous habi-
tuer à l’idée de privatisation et d’empêcher le personnel de se mobiliser.
Non, nous ne laisserons pas faire ce gâchis.
Pour SUD, le combat devra se mener contre la privatisation dans et hors
de l’entreprise. 

Nous ne laisserons pas La Direction
tuer le service public.

Signons la pétition !

Les arguments choc de la direc -
tion de La Poste :

“La Poste a des dettes qu’il faut
résorber”: 
C’est l’argument déployé à chaque
fois. Or, l’ouverture du capital
n’arrangera pas la situation et
pourra même l’empirer. France
Télécom est arrivé à plus de 70
milliards de dette quelques années
après l’ouverture du capital. De
plus, l’endettement actuel de La
Poste est deux fois moins important
que l’endettement de la poste néer -
landaise qui, elle, est privatisée. De
quoi douter de la bonne foi de nos
patrons.

“Ce n’est pas la fin du service
public” :
A qui Jean Paul Bailly veut-il faire
croire cela ? Comment penser une
seule minute que des actionnaires
se soucieront de ce service public,
quand la notion de rentabilité pré -
domine. Quant à l’argument consti -
tutionnel, on voit bien que le gou -
vernement peut se donner les
moyens de la modifier pour arriver
à ses fins.
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Pétition

Non à la privatisation
Pas touche à la Poste !

La direction de La Poste et le gouvernement ont confirmé qu’ils préparaient un projet
d’ouverture du capital et donc de privatisation de La Poste.
Les personnes soussignées, (postiers, usagers, élus, militants associatifs, citoyens...) :
— condamnent toute forme de privatisation de La Poste.  Cela ne pourrait qu’entrainer une
dégradation supplémentaire du service public postal, une accélération des fermetures de
bureaux et des suppressions d’emploi sous la pression des exigences de rentabilité financière
— demandent  l’organisation d’un débat public national sur l’avenir de La Poste, pour un service
public postal de qualité, sur tout le territoire au service de la population
— appellent à se regrouper dans les localités, les départements et au niveau national pour
prendre toutes les initiatives nécessaires pour faire échec à toute privatisation de La Poste.
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